 COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 DECEMBRE 2025

Présents : MM. ALAUX, VITRAC, MALRIEU, SALLES, BERTHOUMIEU, DUNET, MARTY.
Absents : M. CHRISTOPHE, Mme ORIOL et Mme DELERIS.
Excusés : Mme BLANCHET ayant donné procuration à M. SALLES.
Secrétaire de séance : M. VITRAC

· Approbation du procès-verbal de la séance du 13 octobre 2025
Monsieur la Maire donne lecture du procès-verbal de la séance du 13 octobre 2025, il n’est fait aucune remarque et celui-ci est approuvé, à l’unanimité, des membres présents. 
· TRAVAUX, EQUIPEMENTS REALISES EN 2025

· Raccordement panneaux photovoltaïques :  En service depuis le 17 juillet 2025,

· Rénovation Energétique Salle Polyvalente : En cours, planning d’avancement des travaux respecté. 
·  Avenant au marché : lot n°3 : Isolations, cloisons sèches, SANHES 1 373,04 €
· Avenant au marché : lot n°2 : Menuiseries intérieures, DELAVERGNE 6 504.00 €

· Travaux à prévoir hors marché : Crépis façade Sud (infiltrations) et peinture façades.

· Financement : Subventions obtenues DETR :                          60 000.00 €
                                                             Département :               30 126.00 €
                                                             Région (à voir)
                                                             EDF, Taxe carbone        5 237.00 €

                                                            TOTAL         environ 100 000.00 €.

· Aménagement Foyer Associatif : 

· Comptoirs 8 479.63 €
· Electricité : 2 149.89 €
· Plafond phonique isolant, Entreprise BELET : 3 852.24 €
· Mettre en place portail (récupéré de l’Ecole).

· Rénovation Eclairage Stade : 32 087.92 €. Attente subvention du SIEDA 8 022.00 €, de la FFF 13 122.00 €. Autofinancement 18 965.00 €.

· Aménagement Sécurité Ecole : 14 502.90 €


· VOIRIE

Compétence de Communauté des Communes du Plateau de Montbazens (CCPM). 

· Route des Maures, de Vernhes, de la Trie :     17 293.50 €,
Travaux pelles :  102 heures x 150 €/ heure = 15 300.00 €,
· Epareuse : 135 heures x 90 €/ heure =             12 150.00 €,
· Balayeuse : 18 heures x 60 €/heure =                1 080.00 €. 
                                                     -----------------------------
                                                                    TOTAL    45 823.50 €

Fiscalité reversée à la Communauté des Communes : 32 401.00 €

· Evacuation des eaux Route de Peyrusse le Roc, Chemin du Camp Roux 10 204.00 €, (aide du département 5 000.00 €).

· Travaux façade Ecole : 39 825.00 €.


· MOBILIER

· Réfrigérateur (foyer) : 1 100.74 €
· Sonorisation Eglise : 5 571.72 €
· Rampes d’accès Eglise : 594.00 €
· Pose volet Stade : 2 096.40 €
· Ordinateur secrétaire de mairie : 858.00 €
· Matériel CUMA : 3 056.57 €.


· PROTECTION SOCIALE CPOMPLEMENTAIRE 2026-2029

Rappel de la 1ère adhésion au groupe WTW CNP du 1er avril 2025 au 31 décembre 2025 : 1 291.16 €.

· Nouveau contrat 2026-2029 et nouvelle adhésion de la commune.

Suit la délibération, 

 Objet : ADHESION AU CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES DU CENTRE DE GESTION 12
Le Maire rappelle :

· qu’en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986.


	Le Maire expose :

· que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune/Établissement les résultats la/le concernant.

	Le Conseil, après en avoir délibéré :

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; non encore codifié ;

Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide : 

ARTICLE 1r : d’accepter la proposition suivante :

[bookmark: _Hlk208838085]Assureur : CNP Assurances
Courtier : Willis Towers Watson France
Durée du contrat : 4 ans (date d’effet au 01/01/2026).
Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois.


Agents Permanents (Titulaires ou Stagiaires) affiliés à la C.N.R.A.C.L.

Risques garantis : 

Décès
Congé pour invalidité temporaire imputable au service
Longue maladie, maladie longue durée
Maternité y compris congés pathologiques / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant
Maladie ordinaire ou temps partiel pour raison thérapeutique sans arrêt préalable à l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement
Temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office pour raison de santé, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire
Maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations

Conditions : (garanties/franchises/taux)

Collectivités employant de 30 agents affiliés CNRACL

Garanties IJ 100%

	GARANTIES ET FRANCHISES
	TAUX

	Tous les risques, avec une franchise de 10 jours sur la garantie Malade Ordinaire
	6.12%

	


	



Agents Titulaires ou Stagiaires non-affiliés à la C.N.R.A.C.L. et des Agents Non-Titulaires ou Agents affiliés I.R.C.A.N.T.E.C

Risques garantis :

Congé pour invalidité imputable au service 
Grave maladie
Maternité (y compris congés pathologiques) / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant
Maladie ordinaire à l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement
Reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique

Conditions : (garanties/franchises/taux)

Garanties IJ 100%

	[bookmark: _Hlk208838179]GARANTIES ET FRANCHISES
	TAUX

	Tous les risques, avec une franchise de 10 jours sur la garantie Malade Ordinaire
	1.30%




ARTICLE  2 : Délègue au Centre de Gestion la gestion du contrat pour la période 2026-2029 (conseil, interface avec les divers interlocuteurs, actions en faveur de la maîtrise de l’absentéisme…), Les missions confiées au Centre de gestion sont détaillées dans une convention et font l’objet d’une participation financière annuelle due au Centre de Gestion pour chaque collectivité ou établissement public local assuré.
Ces frais s’élèvent à :

0.25 % de la masse salariale assurée CNRACL (1)
 0.08 % de la masse salariale assurée IRCANTEC  (1)

ARTICLE  3 : D'autoriser le Maire à signer les conventions en résultant.

ARTICLE 4 :	D’autoriser le Maire à prendre et à signer les conventions en résultant et tout acte y afférent.

ARTICLE 5:	le Maire a délégation pour résilier (si besoin) le contrat d’assurance statutaire en cours.

(1) Masse salariale assurée : TIB, NBI, SFT.

Voté à l’unanimité.




· Nouvelle convention de délégation de Service (au Centre de Gestion der l’Aveyron) :


CONTRAT GROUPE ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 2026 - 2029

CONVENTION DE DELEGATION DE GESTION 


Entre
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’AVEYRON, sis Immeuble Le Sérial, 10 Faubourg Lo Barry, Saint-Cyrice Etoile, 12000 RODEZ,

Représenté par son Président, M. Jean-Pierre LADRECH habilité par délibération du Conseil d’administration en date du 19 janvier 2021, 

Ci-après dénommé le CDG,

Et

La Collectivité ou l’établissement public local : GALGAN, 

Sis 56, Rue du Cantou, 12220 GALGAN,

Représentée par Monsieur ALAUX Jean, habilitée par la délibération du 26 mai 2020,

Ci-après désignée la collectivité,

Vu le Code Général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale (ou des textes précédents et non encore codifiés) ;

Vu l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux.

Considérant que l’offre qui a été retenue à l’issue de la procédure concurrentielle avec négociation est WTW/CNP Assurances,

Considérant que la collectivité ou l’établissement qui adhère au contrat groupe d’assurances statutaires souscrit par le CDG 12, confie un certain nombre de missions de gestion et de conseil dans le cadre de l’application et du suivi de ce contrat,


IL EST CONVENU CE QUI SUIT A COMPTER DU 1ER JANVIER 2026 :


ARTICLE I : OBJET ET CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention détaille les modalités de la mission facultative de souscription des contrats d'assurance couvrant tout ou partie des obligations statutaires de la collectivité concernant son personnel. 

Le CDG 12 prend en charge la mission facultative qui lui est dévolue. 

En application de la présente convention, le CDG réalise les missions suivantes :

1) Souscription et suivi de l'exécution des contrats d'assurance
réalisation d'un marché public de prestations de services assurances,
envoi de documents concernant les contrats,
suivi de l'exécution du contrat notamment par le contrôle de la gestion dudit contrat, des statistiques et autres données techniques et juridiques,
mise en place de mesures de suivi et de contrôle administratif,
mise en œuvre de mesures de prévention de l’absentéisme et des accidents du travail.

2) Relations avec les collectivités
informations et échanges permanents,
suivi administratif des adhésions et souscriptions,
assistance et conseil, 
médiation auprès des prestataires,
organisation de réunions d’information,
analyse détaillée des statistiques relatives à la sinistralité.


A NOTER : le CDG n’intervient pas directement dans la gestion des sinistres :
les déclarations de sinistres sont effectuées directement par les adhérents ou souscripteurs,
les règlements des prestations sont effectués par l’assureur, ou l'intermédiaire d'assurance gestionnaire, directement aux collectivités.

ARTICLE II : MODALITÉS D’EXÉCUTION DE LA MISSION 

Le CDG définit l’organisation et les moyens propres à l’accomplissement de sa mission. Il est assisté le cas échéant des attributaires ou de personnes mandatées par lui.  Il bénéficie des moyens éventuels qui sont mis à sa disposition par l’assureur.

Dans ce cadre, le CDG mobilise ses ressources internes et le cas échéant externes (Pôle Santé Sécurité au Travail…prestataires extérieurs). 

Afin de permettre l'exercice de cette mission, les données collectées font l'objet d'éventuelles vérifications, études et actions de prévention.


ARTICLE III : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Le montant des frais de gestion correspondant à la mission définie à la présente convention est fixé par décision du conseil d'administration du CDG 12.
La participation financière annuelle de la collectivité est calculée comme suit:

0.25 % de la masse salariale assurée CNRACL (TIB, NBI, SFT)
0.08 % de la masse salariale assurée IRCANTEC (TIB, NBI, SFT) 

Le règlement des frais de gestion sera effectué par la collectivité directement auprès du        CDG 12 sur présentation d’un titre de recettes en fonction du calendrier de l’appel à cotisation de l’assureur.


A NOTER : En application du décret n°2017-509 du 7 avril 2017, l’exercice de cette mission facultative donnera lieu à établissement d’une participation annuelle minimale forfaitaire de 15 €.

ARTICLE IV : MODIFICATION POSTÉRIEURE

Les modalités de paiement des frais de gestion dus au CDG 12 pourront être modifiées par délibération du Conseil d’Administration à tout moment pendant la durée du contrat.

Les dispositions de la présente convention sont modifiées par avenant.


ARTICLE V : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention suit le sort du contrat souscrit, elle prend effet le 1er janvier 2026 et cesse au 31 décembre 2029. 

La résiliation du contrat d'assurance entraine automatiquement la résiliation de la présente convention.
	
Etablie en deux exemplaires, le 08 décembre 2025
Entre les soussignés

Le représentant de la collectivité                           Le Président du Centre de Gestion



· PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE DES AGENTS

La participation à la mutuelle des agents devient obligatoire pour la collectivité. 

· Prévoyance : Déjà obligatoire depuis le 1er janvier 2025 (aucun agent n’a de mutuelle prévoyance), ) à ce jour.

· Complémentaire santé : Participation de la collectivité obligatoire à partir du 1er janvier 2026. (À ce jour, Martine BOYE en bénéficie 15 E/mois). Devrait en bénéficier Julie BARDOU.

· NOTA : Notre commune a anticipé ces mesures (non obligatoire) : 

1. 1ère délibération du 07 août 2015 : risque santé 15 €/mois et prévoyance 5€/ mois.

2. 2ème délibération du 02 novembre 2021 : risque santé 50 % de la cotisation propre à l’agent et prévoyance 50 % de la cotisation propre à l’agent.

3. 3ème délibération du 18 décembre 2024 : risque santé 50 % de la cotisation de l’agent au 1er janvier 2026 et prévoyance 50 % de la cotisation de l’agent au 1er janvier 2025.


· DONATION/ SUCCESSION DE MONSIEUR CHRISITAN GINESTE

Monsieur le Maire a signé le 1er décembre 2025, à l’étude de Maître Emilie COUDERC, à DECAZEVILLE, la déclaration de succession de Monsieur Christian GINESTE, suite au testament du 05 novembre 2024, instituant la commune de Galgan comme légataire à titre particulier.

· Décompte succession commune de Galgan : 

· Montant du leg à recevoir :                                  38 000.00 €
· À déduire, frais de déclaration de succession :         410.14 €
                                                                                            ------------------
· Solde à percevoir :                                               37 589.86 €


Suit la délibération, 

Objet : SUCCESSION M.GINESTE

	Suite à notre convocation à l’étude de Maître Emile COUDERC, Notaire à DECAZEVILLE, (12300), le 27 janvier 2024, la Commune de GALGAN a été informée que dans le cadre du règlement de la succession de Monsieur Christian GINESTE, né à Galgan, (12220), le 7 juin 1949 et décédé à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE, (12200) le 5 novembre 2024, un testament olographe a été déposé en l’étude de Maître Emilie COUDERC le 13 décembre 2024, instituant la commune de GALGAN comme légataire à titre particulier. 

Ce leg se traduit par la perception de 40% du prix de vente de l’appartement dont Monsieur Christian GINESTE était propriétaire à FIGEAC, (46100), 226 chemin d’Enbiane.

L’appartement a fait l’objet d’une vente le 1er décembre 20285, moyennant un prix total de 95 000.00 €, revenant alors pour la Commune à concurrence de 40 %, soit 38 000.00 €.

Monsieur le Maire, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés le 26 mai 2020, a accepté ledit legs, celui-ci n’étant grevé ni de charges ni de conditions particulières.

Monsieur le Maire a signé la déclaration de succession relative à ce legs, en l’étude de Maître Emilie COUDERC, notaire à DECAZEVILLE, (12300), le 1er décembre 2025.

Les frais relatifs au dépôt de cette déclaration de succession sont à la charge de la commune, et s’élève à un montant de 410.14 €.

La somme à percevoir par la Commune s’élève à la somme de 37 589.86 €.

Voté à l’unanimité.


· AVEYRON INGENIERIE
Lors du Conseil d’Administration d’Aveyron Ingénierie, du 4 novembre 2025, un nouveau règlement intérieur a été pris.

Suit la délibération, 
Objet : APPROBATION DU NOUVEAU REGLEMENT
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’à l’initiative du Département et de l’Association Départementale des Maires de l’Aveyron et en vertu de l’article L.5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été décidé de créer une Agence Départementale sous la forme d’un Etablissement Public Administratif.

L’article L.5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « cette agence est chargée d’apporter, aux collectivités territoriales et aux établissements publics intercommunaux du département qui le demandent, une assistance d’ordre technique, juridique ou financier ». 

Monsieur la Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il a été décidé par délibération du 8 septembre 2020, d’adhérer à Aveyron Ingénierie et de s’acquitter d’une cotisation annuelle ainsi que de désigner un représentant au sein de l’Assemblée Générale de l’Agence. 
Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal qu’Aveyron Ingénierie s’est dotée d’un nouveau règlement intérieur qui va notamment permettre de ne plus signer de convention spécifique pour chaque mission. Il convient donc d’approuver ce règlement intérieur valant acceptation du cadre et des modalités d’intervention de l’Agence.
Compte-tenu de l’adhésion de la commune de GALGAN, par convention, au service instructeur d’Aveyron Ingénierie, et du fait de la substitution de cette convention par le règlement intérieur, il convient donc de confirmer l’adhésion au Service Instructeur d’Aveyron Ingénierie.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 
· Confirme son adhésion à l’Agence Départementale Aveyron Ingénierie
· Confirme adhérer au service proposé par l’Agence Départementale d’instruction réglementaire des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol relevant de la compétence de la Commune adhérente, dans le cadre des articles L.422-1 à L.422-8, R.410-5, et R.423-15 à R.423-47 du Code de l’Urbanisme, service désormais régi par le règlement intérieur de l’Agence ;
· Confirme adhérer au service proposé par l’Agence Départementale de rédaction d’actes en la forme administrative et publication au service de la publicité foncière et de l’enregistrement dans la cadre de l’article L.1311-13 du Code général des Collectivités Territoriales, service désormais régi par le règlement intérieur de l’Agence ;
· Approuve le règlement intérieur de l’établissement public concernant les relations entre l’Agence et ses adhérents.

Voté à l’unanimité.


· SIEDA
Audits énergétiques (bâtiments publics). 
Au cours de cette année, le SIEDA s’est doté d’une centrale d’achat afin d’organiser des accords-cadres ou des marchés-publics pour le compte de ses membres.
Adhésion de la commune favorable.

Suit la convention d’adhésion, 
Objet : CONVENTION D’ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT SU SIEDA

PARTIES 

Le Syndicat intercommunal d’énergies du département de l’Aveyron, 
12 rue de Bruxelles, 12000 Rodez 
représenté par son président, M. Sébastien DAVID, autorisé à cet effet par délibération du Comité Syndical n°20250524 en date du 15 mai 2025

Ci-après dénommé le « SIEDA »

et

La commune de GALGAN
Sis 56, Rue du CANTOU, 12220 galgan
Représentée par M. Jean ALAUX, Maire autorisé à cet effet par délibération du en date du 26 mai 2020,
Ci-après dénommé le « membre »

PRÉAMBULE

Conformément à ses statuts, le SIEDA peut s’instituer centrale d’achat pour ses membres ou pour des collectivités et des établissements de l’Aveyron dans les conditions prévues à l’article L2113-2 du Code de la commande publique. Les activités d’achat centralisées concernent la passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services, lorsqu'elles relèvent des compétences du SIEDA.


Le membre qui recourt à une centrale d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de passation et d'exécution qu'il lui a confiée.

Agissant en qualité d’intermédiaire, le mécanisme de la centrale d’achat public ajoute un nouveau dispositif permettant d’offrir une carte de prestations à la discrétion des membres, et dans les conditions définies dans la présente convention.
OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet d’accorder aux membres, le bénéfice des marchés qui ont été conclus dans le cadre de la centrale d’achat du SIEDA alors pouvoir ou entité adjudicatrice.

Le SIEDA agit en qualité d’intermédiaire entre le membre et le titulaire des marchés. L’application de cette convention entraîne le transfert des engagements du marché souscrit par le SIEDA aux membres qui souhaitent en bénéficier. Le membre devient pouvoir adjudicateur du marché transmis.

L’ensemble des marchés conclus par le SIEDA dans le cadre de sa mission de centrale d’achat feront l’objet d’une inscription dans le catalogue de la centrale d’achat. Ce catalogue sera régulièrement proposé aux membres en fonction des mises à jour. 

Le siège de la centrale d’achat est situé 12 rue de Bruxelles Bourran 12000 RODEZ 
Le SIEDA, lorsqu’il agit en qualité de « centrale d’achat » conserve sa personnalité juridique propre et conclut avec les titulaires, des marchés et accords-cadres de travaux, de fournitures et de services.
[bookmark: _Hlk128404191]
DURÉE DE LA CONVENTION

La Centrale d’achat est constituée sans limitation de durée, tant que le catalogue de prestations reste en cours d’exécution.

ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT 

Adhésion à la centrale d’achat
Le membre doit pour adhérer faire valider par son instance de gouvernance la présente convention (ci-joint modèle de délibération pour les collectivités) Pour les membres (hors collectivités) la signature de la convention suffit.
L’adhésion d’un membre ne crée aucune obligation de commande de prestation et n’oblige pas le membre à acheter via la centrale d’achat. Chaque membre demeure libre de fixer sa propre politique d’achat et peut recourir à la centrale d’achat par opportunité, selon ses propres besoins. 

Dès lors qu’un membre passe commande via la centrale d’achat, il est considéré comme ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence et il s’engage à respecter, pour cette commande, la présente convention et le marché ou l’accord cadre relatif à la commande.
Transmission des données 
Chaque membre garantit la fiabilité des données et informations fournies.
De plus, il s’engage à transmettre les données mises à jour à la centrale d’achat. Le membre est responsable du contenu des données qu’il met à disposition dans le cadre des travaux, fournitures et services acquis par la centrale d’achat.
A ce titre, il est responsable : 

· De la qualité et de la fiabilité des données transmises par lui au SIEDA ou au titulaire de marché
· De la mise à jour des données
En revanche, le membre n’est pas responsable des données fournies par d’autres tiers.

Dans le cadre du recours à la centrale d’achat, le membre peut avoir accès à des informations commercialement sensibles ou couvertes par le secret en matière industrielle. Dans ce cas, il s’engage à ne pas les communiquer, ni en faire usage en dehors du cadre du marché.

Frais d’adhésion

Sans objet

DESCRIPTION DES ACTIVITES D’ACHAT CENTRALISEES

La centrale d’achat exerce une activité d’achat centralisée et coordonnée pour passer des marchés de travaux, fournitures et de services destinés au SIEDA ou aux membres.

Obligation du SIEDA en tant que centrale d’achat

En qualité de centrale d’achat, le SIEDA dispose des obligations et pouvoirs suivants :
· [bookmark: _Hlk132384369]Assistance du membre dans le recensement et la détermination de ses besoins.
· Elaboration des dossiers de consultation et tous documents en lien avec les divers projets 
· Mise en œuvre de diverses procédures de marchés publics
· Sélection et notification du ou des titulaires dépôt en préfecture des contrats
· Transmettre les documents du marché selon les modalités de communication renseignées par le membre
· Apporter un conseil au membre pour la compréhension des documents du marché.
· Informer le titulaire du marché des commandes, avec transmission des coordonnées de contact.
· Analyser, accepter et diffuser les dossiers de sous-traitance
· Diffuser les avenants conclus.
· Diffuser toutes informations sur le marché.
· Résilier le marché pour l’ensemble des bénéficiaires de la centrale d’achats

Obligation du membre

Le membre bénéficiaire du marché par la centrale d’achat est chargé :
· De garantir qu’il n’a pas passé de commande ou qu’il n’est pas lié à un contrat extérieur à la centrale d’achat et qui seraient incompatibles ou concurrents avec les marchés conclus par la centrale d’achat
· D’assurer la bonne exécution du marché en qualité de pouvoir adjudicateur. 
· Procéder à l’application des clauses de sanctions ou de résiliation pour les prestations qui le concernent.
· De gérer les litiges avec le titulaire, et qui relèvent de sa responsabilité.
· D’inscrire le montant de l’opération dans son budget et d’assurer le règlement des prestations qui le concernent.

Au titre de la centrale d’achat, le membre ne peut prétendre à l’exécution de prestations non comprises dans le bordereau de prix unitaire, même si elles sont disposées dans les autres documents du marché.

Le membre ne peut modifier le marché par avenant.

MODALITE D’ORGANISATION DE LA CENTRALE D’ACHAT

Emission du bon de commande 

Le bon de commande est émis par le membre pour chaque prestation demandée. Celui-ci sera transmis au SIEDA (bon de commande joint en annexe de la présente convention).

A réception, le SIEDA informe le titulaire du marché ou de l’accord cadre de la commande.
Ce dernier contre signe la commande pour validation et retourne le bon de commande au SIEDA.
La prestation peut alors commencer et les délais contractuels courent (sauf contre-indication dans le marché ou l’accord cadre)

Référent de l’membre

Dans le cadre du bon de commande, le membre devra désigner un référent administratif et technique en charge du suivi du bon de commande.

Livrable ou remise de travaux

Le titulaire restitue les résultats de la prestation ou les travaux au membre et s’assure de transmettre l’information au SIEDA. 

Paiement des prestations ou travaux

Après validation des demandes de paiement du titulaire par le SIEDA, le titulaire du marché adresse directement les factures via le portail CHORUS du membre.
Le membre verse le montant de la prestation ou des travaux qu’il commande au titulaire. Le membre est le seul responsable du paiement des prestations au titulaire des marchés et assume, en cas de retard de paiement, le versement des intérêts moratoires. 



Règlement des litiges et recours

Règlement des litiges
En cas de différents, les parties s’engagent à régler celui-ci à l’amiable dans les meilleurs délais. Si une issue amiable au différent ne peut être trouvée, l’instance chargée des procédures de recours est :



Tribunal administratif de Toulouse
68 Rue Raymond IV, 31000 Toulouse
Tél : 05 62 73 57 57


Pour le SIEDA

Date :
Signature du président :

Le représentant du membre

Date :
Signature du membre :


 Suit la délibération, 

Objet :  ADHESION CENTRALE D’ACHAT DU SIEDA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29,
Vu l’article L 2113-2 du Code de la Commande Publique,
Vu la délibération n°20250524 portant création de la centrale d’achat du SIEDA, 
Vu la convention d’adhésion à la centrale d’achat du SIEDA, 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la possibilité d’adhérer à la CENTRALE D’ACHAT du SIEDA Syndicat Intercommunal d’Energie du Département de l’Aveyron.


Compte tenu des besoins de la collectivité, 
Compte tenu de l’opportunité de bénéficier de l’expertise technique du SIEDA, 
Compte tenu du fait que l’utilisation de la Centrale d’Achat permet de s’exonérer des formalités de publicité et de mise en concurrence, 
Compte tenu, enfin, de la facilité en termes de procédure et de l’absence d’obligation de procéder à des commandes, 

L'adhésion à ce dispositif représente donc un réel intérêt pour la Commune et un nouveau levier d'action dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique d'achat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADHERE à la Centrale d’Achat du SIEDA.

APPROUVE la convention d’adhésion à la centrale d’achat du SIEDA

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette adhésion notamment la signature de la convention,

Voté à l’unanimité.

· SYNDICAT DE L’EAU (SMAEP)
Présentation par M. le Maire du rapport annuel du prix et de la qualité de l’eau du service public, exercice 2024. Rappel du prix de l’eau 2.35 €/m³. Facture pour une consommation de 120 m³ = 211.40 €.
Suit la délibération, 
Objet : ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE EXERCICE 2024

EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment dans son article L.2224-5, impose aux collectivités ou établissements publics qui ont une compétence dans le domaine de l’eau potable, la réalisation d’un Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public de l’Eau Potable.

Ce rapport annuel doit être rédigé et présenté à l’Assemblée délibérante dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. Le Comité Syndical du SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC a adopté, le rapport annuel au titre de l’exercice 2024, le 25 septembre 2025 et ce conformément au Code Général des Collectivités Territoriales.

La Commune de GALGAN, commune adhérente au SMAEP de Montbazens-Rignac, a été destinataire du rapport annuel.

Il convient maintenant conformément au CGCT, de présenter au Conseil Municipal ledit rapport.  




DISPOSITIF


Après présentation de ce rapport,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
		 APPROUVE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’Alimentation en Eau Potable du SMAEP de Montbazens-Rignac au titre de l’exercice 2024.


· MARCHES PUBLICS : RENOVATION ENERGETIQUE SALLE POLYVALENTE

Gestion comptable : avances/ acomptes, virements de crédits de chapitre à chapitre : 

· Compte 2021   - 10 683.65 €
· Compte 238    + 10 683.65 €

Aucune incidence financière.


· ASSAINISSEMENT

Curage des lagunes prévu en 2026. 
Aveyron Ingénierie a été contacté. Il sera notre partenaire dans l’accompagnement de ce dossier.


· LOTISSEMENT

· Réservation des parcelles lots N°1 et N°2 : Aveyron Habitat,
· En cours, lot n°6, demande de réservation 18.60 € /m² : M. Mabroukou et Mme Diaz.
· En cours, lot n°7, en attente de confirmation de réservation : M. et Mme Cayla Romain et Estelle. 


· COMMUNAUTE DE COMMUNES

· Compte-rendu de la réunion de la commission voirie du 27 novembre 2025,

· Compte-rendu de la dernière réunion du Conseil Communautaire du 30 septembre 2025, non reçu à ce jour.


· DIVERS

· Végétaux : nouvelles plantations (pépinière départementale SALMIECH), réalisées par les agents de la CCPM,

· Illuminations : Illuminations du bourg prévu le 13 décembre,

· Bulletin municipal : Diffusion au plus tard le 15 janvier 2025,

· Vœux du Nouvel An : Prévu le dimanche 4 janvier 2026 au Foyer Associatif
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